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 Acceptation de la dangerosité du jeu de Rugby. 

 

❑  Je connais, accepte les spécificités du jeu de Rugby et les risques inhérents à ce sport de contact, 

même dans le cadre d’une pratique « Folklo », et admet n’engager que ma seule responsabilité au cas où 

mon intégrité physique serait engagée.  

 

Acceptation de l'esprit et des règles spéciales de l’association (voir au dos)  

 

❑  Je connais, accepte cet état d'esprit et m'engage à le respecter scrupuleusement ainsi que les règles 

spéciales, les statuts et le règlement intérieur de l'association  

 

Acceptation de la diffusion auprès des membres de l’association d’une partie des 

données personnelles et des photographies sur lesquelles je pourrais figurer.  

 

❑  Je connais, accepte la diffusion de ces éléments auprès des membres de l’association.  

 

Acceptation des règles sanitaires en vigueur.  

 

❑  Je connais, accepte et respecte les protocoles sanitaires et conditions d’accès aux entraînements et 

aux matchs. 

 

  

Fait à ………….….……, le …..… / ….…. / ………  

Signature (précédée de la mention « lu et approuvé ») 
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L'esprit de l'association  
➢ Vouloir une ambiance amicale avant, pendant et après un match, même après une défaite.  

➢ Ne pratiquer aucune discrimination aussi bien à l'intérieur de mon association qu'envers un tiers.  

➢ Respecter les autres clubs/associations ainsi que le public à domicile comme à l'extérieur.  

➢ Éviter tout acte de dégradations et de violences verbales ou physiques.  

➢ Avoir un comportement correct envers les joueurs (partenaires et adversaires) et le corps arbitral en 

toute occasion.  

➢ Avoir le respect du jeu en évitant les tricheries (peu sanctionnées par les arbitres et sans « punition » 

adverse en Folklo)  

➢ Respecter mon équipe et les équipes adverses.  

➢ Éviter toute provocation ou réponse à une provocation.  

➢ L'utilisation du nom Princes d’Ovalie accolée à des propos non conformes aux buts et règlement de 

l'association est absolument interdite  

 

donc :  

➢ Pas de propos racistes ni diffamatoires  

➢ Pas d’insulte ni de langage grossier  

➢ Pas d'énervement inutile...  

 

 

Les règles spéciales de l’association 
 

Déplacements  

Tout voyage organisé par les Princes d’Ovalie sera budgété et un coût prévisionnel par personne sera fourni.  

Les personnes participant au voyage devront payer lors de l’inscription un acompte de 30 € et le solde avant 

le départ (soit par chèque à l’ordre des Princes d’Ovalie soit par virement au compte bancaire des Princes 

d’Ovalie).  

Ceci est indispensable pour pouvoir faire les avances de fonds nécessaires (réservations logements, location 

de moyen de transport, etc. …)  

 

Achats de maillots, …  

Toute commande de maillots, shorts, cravates, … est conditionnée au dépôt par l’ensemble des 

commanditaires d’un chèque correspondant au montant dont il doit s’acquitter à l’ordre des Princes 

d’Ovalie. Des aménagements peuvent être accordés par le trésorier. 


